
Description de l'effort de pêche 
date, heure, latitude et longitude au commencement de la pose, direction de la 
pose, nombre de casiers posés, intervalle des casiers sur la filière, nombre de 
casiers perdus, profondeur, temps de d'immersion, type d'appât. 

Description de la capture 
capture retenue en nombre d'individus et en poids, capture accessoire de toutes les 
espèces (voir le tableau l), numéro chronologique d'enregistrement permettant de 
lier la capture aux informations sur les échantillons correspondants. 

Tableau 1 : Données devant être déclarées sur les espèces des captures accessoires de la 
pêcherie de crabes de la sous-zone statistique 48.3. 

Données biologiques : 
Pour ces données, les crabes doivent être échantillonnés à partir de la filière tirée juste 
avant midi, en vidant un certain nombre de casiers espacés le long de la filière de manière 
à ce que le sous-échantillon soit constitué de 35 à 50 spécimens. 

Es* 

Dissostichus eleginoides 
Notothenia rossii 
Autres espèces 

Description de la campagne 
code de la campagne, code du navire, numéro du permis. 

Données devant êue déclarées 

Nombre et poids lolal estimé 
Nombre et poids Lotal eslimé 
Poids lotal cstimé 

Description de l'échantillon 
date, position au commencement de la pose, direction de la pose, numéro de la 
filière. 

Données 
espèces, sexe, longueur d'au moins 35 individus, présencelabsence de parasites 
rhizocéphales, enregistrement du sort du crabe (conservé, rejeté, détruit), 
enregistrement du numéro du casier d'où provient le crabe. 

MESURE DE CONSERVATION 105IXV 
Limite de la capture totale de Lepidonotothen squanzifrons 

dans la division statistique 58.4.4 (bancs Ob et Lena) 
pour la saison 1996197 

La Commission, 

Notant l'intention de l'Ukraine de mener une campagne d'évaluation scientifique selon le 
modèle approuvé par le Comité scientifique en 1994 (CCAMLR-XIII, paragraphes 8.52 
et 8.53) pendant la saison 1996197, 

Adopte la mesure de conservation suivante : 

1. La capture totale de Lepidonotothen squamifro~zs dans la division 58.4.4 ne doit pas, 
pendant la saison 1996197, excéder 1 150 tonnes, à savoir 715 tonnes pouvant être 
capturées sur le banc Lena et 435 tonnes sur le banc Ob. 

2 .  Aux fins de cette mesure de conservation, la saison 1996197 est la période comprise 
entre le 2 novembre 1996 et la fin de réunion de 1997 de la Commission. 
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3. Aux fins de la mise en application de la mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des captures et de l'effort de pêche par période de cinq 
jours, établi dans la mesure de conservation 511x11, s'applique à la saison 
1996197 qui ouvre le 2 novembre 1996; 

ii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise d'effort de pêche 
et biologiques, établi par la mesure de conservation 117/XV, s'applique à 
l'espèce-cible, Lepidonotothen squamifrons, et à l'une des espèces des captures 
accessoires, Dissostichus eleginoides, pendant la saison 1996197 qui ouvre le 
2 novembre 1996; 

iii) la fréquence des âges, la fréquence des longueurs et les clés âgellongueur relatives 
à Lepidonotothen squamifrons, Dissostichus eleginoides et à toute autre espèce 
représentant une grande partie de la capture doivent être collectées et déclarées à 
chaque réunion annuelle du groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de 
poissons séparément pour chaque banc, sur les formulaires B2 et B3; et 

iv) la pêcherie de Lepidonotothen squamifrons fera l'objet d'un examen aux réunions 
annuelles de 1997 du Comité scientifique et de la Commission. 

4. Tous les navires participant à la pêcherie dans la division statistique 58.4.4 pendant la 
saison 1996197 doivent avoir à bord un observateur scientifique, nommé conformément 
au système d'observation scientifique internationale de la CCAMLR, pour toute la durée 
des activités de pêche menées pendant la période de pêche. 

MESURE DE CONSERVATION 106/XV 
Limite préventive de capture dtEuphausia superba 

dans la division statistique 58.4.1 

La capture totale d'Euphausia superba dans la division statistique 58.4.1 est limitée à 
775 000 tonnes par saison de pêche. Une saison de pêche commence le le' juillet et se termine 
le 30 juin de l'année suivante. 

Cette limite doit être régulièrement examinée par la Commission, compte tenu des avis du 
Comité scientifique. 

Aux fins de l'application de cette mesure de conservation, les captures doivent être déclarées 
mensuellement à la Commission. 

MESURE DE CONSERVATION 107/XV 
Limite de la capture totale de Chaïnpsocephalus gunnari 

dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1996197 

La Commission a adopté la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. La capture totale de Champsocephalus gunnari pendant la saison 1996197 ne doit pas 
excéder 1 300 tonnes dans la sous-zone statistique 48.3. 




